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Etampes, vendredi 3 août.

Le voyage du Président de la République 
à Bourges et le discours qu’il a prononcé ont, 
toute cette semaine, défrayé la presse qui 
s’est livrée à des commentaires généralement 
peu sympathiques sur les idées exprimées 
par le Maréchal. Quant à nous, notre opinion 
a été vite faite. Nous nous sommes dit : si le 
Président de la République a décidé de pro
noncer un discours, c’est qu’il a cru que cela 
était nécessaire en vue des élections législa
tives.

Les affaires ne vont pas aussi facilement 
que le ministère de dissolution l’avait sup
posé. La division est telle dans le camp des 
coalisés, qu’on commence à craindre sérieu
sement un échec. On cherche à s’abriter der
rière la personnalité, la responsabilité du Ma
réchal qu’on engage chaque jour davantage. 
Cela est, du reste, la conséquence de la dis
solution. Le gouvernement du pays n’existe 
plus, les ministres actuels n’ont pas été pris 
dans la majorité d’une chambre qu’on dissol
vait. Il n’y a donc plus debout, à cette heure, 
que le gouvernement du Maréchal. Aussi son 
discours est-il empreint d’un caractère de 
personnalité telle, que le Président de la 
République non - seulement déclare qu il a 
une politique à lu i, mais que de plus il 
éprouve le besoin de se défendre des accu
sations portées contre ses intentions. 11 dé
clare , contrairement à ce qu'on a d it, que la 
constitution n’est pas violée, que la liberté de 
conscience n’est point menacée , qu’il n’y a 
pas à craindre un retour aux anciens abus ; 
il se défend aussi de l’influence occulte qu’on 
a appelée le gouvernement des prêtres.

Un président de République ne devrait pas 
laisser croire que de semblables accusations 
ont pu être portées contre lui. Il ne devrait 
pas surtout avoir besoin de se défendre. 11 
devrait rester calme au-dessus de toutes les 
divisions, de tous les partis, attendre le ju
gement du pays sur les actes de l’assemblée 
qui n’est plus.

Aujourd’hui que le gouvernement du pays 
est suspendu, non-seulement le Président de 
la République parle de sa politique, mais il 
yeut, dit-il, marcher « sur le terrain de la 
Constitution à la tête des hommes d’ordre de 
tous les partis, les protéger non-seulement

contre les passions subversives, mais contre 
leurs propres entraînements, réclamer d’eux 
qu’ils fassent trêve à leurs divisions pour 
écarter le radicalisme, qui est l’ennemi com
mun. »

Le Président ajoute, dans un autre pas
sage, qu’il espère achever sa tâche avec le 
concours des hommes qui auront été les 
auxiliaires dévoués de sa politique.

Pour qui sait entendre, cela est bien clair ; 
ce ne sont pas les républicains qui peuvent 
être les auxiliaires dMne politique qui a con
sisté à s’opposer à celle de leurs représen
tants et à les dissoudre.

Donc, la tâche du Maréchal en marchant 
contre les républicains paraît être de mar
cher contre la République. Du reste, le mi
nistère actuel, ses antécédents fâcheux, ses 
actes d’hostilité contre les républicains, tout 
indique que c’est à la République qu’on en 
veut. On aura beau dire que cela n’est pas 
exact, que c’est uniquement au radicalisme 
qu’on s’attaque ; nous le savons tous nous 
autres républicains conservateurs. Parce que 
nous ne voulons pas suivre la politique du 
gouvernement , parce que nous ne voulons 
pas nous associer avec le bonapartisme, dont 
la Chambre a proclamé la déchéance, parce 
que nous voulons la République, on nous 
t r a i t e  de radicaLix. RépuoIiCaiiiâ, radicaux, 
république, radicalisme, c’est tout un. Nous 
le savons. Et veut-on d’autres preuves du 
peu de sympathie du gouvernement pour la 
République? En voici. A Bourges, nulle part 
on n’a vu les initiales de la République, 
tandis que tous les écussons décoratifs por
taient alternativement la lettre M ,  les armes 
et la couronne ducale du Maréchal, emblè
mes qu’on a vu reparaître le soir dans le 
bouquet du feu d’artifice.

On a remarqué également que ni le Ma
réchal , ni l’archevêque de Bourges, ni le 
maire, ni le président du tribunal de com
merce n’ont prononcé le mot de république.

Ajoutez à cela que dans une mairie un 
préfet n’a pas craint de dire : « En France, 
à cette heure, il n’y a plus que deux partis : 
celui du -Maréchal et celui de la République. 
Entre ces deux partis il y a une guerre à 
mort, à la fin de laquelle il faut que l’un des 
deux succombe pour ne plus se relever. Le 
Maréchal, du reste, dissoudrait une fois, 
dix fois, vingt fois la Chambre nouvelle, s’il

la trouvait animée du même esprit que la 
dernière. »

C’est donc bien à la République qu’on en 
veut ; et comment le -Maréchal peut-il espérer 
que les hommes d’ordre du parti républicain 
viendront se ranger sous sa bannière, qu’ils 
seront les auxiliaires de sa politique ?

Comment peut-il espérer que les légiti
mistes, les orléanistes mécontents, les bo
napartistes jamais satisfaits lui seront tous 
dévoués? Chacun, soyez-en sûr, agira pour 
son compte et prêchera pour sa cause.

Le .Maréchal s’illusionne également quand 
il veut protéger les hommes d’ordre contre 
les passions subversives, contre leurs pro
pres entraînements. Et d’abord les hommes 
d’ordre ont des convictions, des principes, 
une conduite réglée ; il n’y a pas à les pro
téger contre des passions subversives, c’est- 
à-dire des passions qui renversent, qui dé
truisent, pas plus qu’il n’y a à les préserver 
contre leurs propres entraînements. Un seul 
homme ne peut prétendre à avoir plus de 
sagesse que tous les hommes d’ordre.

Les hommes d’ordre du parti républicain 
ne se laisseront jamais aller à un entraîne
ment qui serait une alliance avec le parti bo
napartiste, susceptible d’autoriser M. Rouher 
à dire que si lui et ses amis n’ont pas hésité 
à Sc ra n g e r  t ic r r ic r c  le  c h e f  tie  1 H iac  , en  
échange on lui a demandé qu’une chose : c’é
tait qu’on traitât les bonapartistes suivant les 
règles de la justice distributive; c’était qu’on 
leur fit la place à laquelle ils ont droit ; c’é
tait qu’on ne les sacrifiât pas, comme aux 
dernières élections générales, aux convoitises 
déréglées des autres partis.

Les hommes d’ordre du parti républicain 
savent comment ils sont traités par le minis
tère, ils savent de quel amour de justice dis
tributive on est animé pour eux. Et quoique 
la correspondance de l’Union conservatrice, 
rédigée dans les bureaux du ministère de 
l’intérieur, déclare aujourd’hui que le Prési
dent de la République associerait volontiers 
à sa politique des hommes tels que M. Du- 
faure, les hommes d’ordre du parti républi
cain ne se laisseront pas prendre aux avances 
plusou moins sincères de .M. de Fourtou, mi
nistre de l’intérieur, dont les opinions bona
partistes sont trop bien connues.

Les hommes d’ordre du parti républicain 
sont convaincus que la majorité de la France

est avec eux, ils sont décidés d’aller jusqu’au 
bout parce qu ils ont la confiance que la na
tion répondra à leur appel et qu’elle voudra, 
en renvoyant les 363 à l’Assemblée nationale, 
mettre fin à un conflit dont la prolongation 
ne pourrait que nuire aux intérêts de la 
France.

Discours du Président de la République, à Bourges.

Monsieur le Maire,
Je suis heureux d avoir pu visiter la ville de Bourges, 

et je me sens vivement touché de l’accueil que j’y re
çois. J J

J’en remercie ses habitants et le département du Cher 
tout entier.

Vous m apportez en son nom des témoignages de 
confiance qui me sont aujourd’hui particulièrement pré
cieux. Ils m encouragent à suivre la politique que vous 
venez de définir.

A 1 extérieur, maintenir la paix ; au dedans, marcher 
sur le terrain de la Constitution, à la tète des hommes 
d’ordre de tous les partis, les protéger non-seulement 
contre les passions subversives, mais contre leurs pro
pres entraînements, réclamer d’eux qu’ils fassent trêve 
à leurs divisions pour écarter le radicalisme, qui est 
notre commun péril.

A oilà mon but; je n’en ai jamais eu d’autre.
On a accusé mes intentions et dénaturé mes actes ;

extérieures compromises, de
On est allé jusqu’à évoquer le fantôme de je no sais 

quel retour aux abus de l’ancien régime, de je ne sais 
quelle influence occulte que l’on appelait le gouverne
ment des curés.

Ce sont là autant de calomnies; le bon sens public en 
a déjà fait justice en France et à l’étranger. Elles ne me 
décourageront pas un seul instant. Elles ne m’empêche
ront pas d’achever ma tâche, avec le concours des hom
mes qui auront été, dans le pays, les auxiliaires dé
voués de ma politique.

J’ai la confiance, d’ailleurs, que la nation répondra à 
mon appel et quelle voudra, par le choix de ses nou
veaux mandataires, mettre fin à un conflit dont la pro
longation ne pourrait que nuire à ses intérêts et entra
ver le développement pacifique de sa grandeur.

BStiBIcliu de la  ffuerre.

En Europe. — Une conséquence de la défaite de 
Plevna, sur laquelle il faut encore revenir, a été une 
suspension des opérations contre Roustchouck, qui 
était sérieusement attaquée par l’armée du tzarévitch, 
cl dont la prise est indispensable pour permettre aux 
Russes de s’avancer au-delà des Balkans.

i/ntilUton tre rribrillc
du 4 aout 1877.

HISTOIRE
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Or, voici ce qui s’était passé la veille à Oudincourl
Entre trois et quatre heures du soir, une femme, ha

billée de noir comme une personne en deuil, était entrée 
dans le village suivie d’un beau chien aux poils noirs 
longs et soyeux. Elle portait une capeline de soie noire 
dont le capuchon rabattu sur la tête lui cachait la moi
tié du visage.

Depuis longtemps déjà il ne neigeait plus. Mais l’é
trangère avait reçu une assez grande quantité de neige 
pour que l’Iiumidité eût pénétré ses vêtements. Ses bot
tines et le bas de sa robe étaient mouillés comme si on 
les eût trempés dans l’eau.

Elle entra dans une des premières maisons du village 
et demanda la permission de s’approcher du feu. Elle 
grelottait.

Le froid avait bleui ses mains. On s’empressa de la 
faire asseoir et on jeta dans la cheminée une brassée de 
petit bois pour obtenir un grand feu de flammes.

Elle resta devant le feu pendant plus d’un quart- 
d’heure, son chien couché près d’elle. Peu à peu ses 
habits se séchèrent et elle parvint à se réchauffer. Elle 
semblait éprouver une vive sensation de bien-être.

On lui offrit à boire et à manger. Elle répondit qu’elle 
n’avait besoin de rien. Le chien, moins cérémonieux 
que sa maîtresse, avala sans se faire prier une terrine 
de lait caillé dans lequel on avait mêlé du pain.

La jeune femme remercia avec effusion ses hôtes de 
leur obligeance et les quitta après s’être fait indiquer la 
demeure de M. Dubourg. Elle s’y rendit aussitôt.

Beaucoup de personnes d’Oudineourt la virent passer 
ou la rencontrèrent. Le chien attirait surtout l’attention 
des paysans par sa grosseur, sa queue gracieusement 
recourbée, sa belle raie blanche sur la tête et son air 
de bonté.

A côté des chaumières et des granges des paysans, 
laboureurs ou vignerons, la maison de M. Dubourg 
pouvait passer pour un château ou un palais. Elle se 
côffiDOsait d’un rez-de-chaussée et d’un premier étage. 
On y entrait après avoir monté les douze marches de 
pierre du perron construit en forme de' terrasse. La 
façade était percée de onze grandes fenêtres, cinq au 
rez-de-chaussée et six qui éclairaient les appartements 
du dessus.

Il y avait, devant une cour bien pavée et entourée 
d’un mur de deux mètres de hauteur avec deux entrées, 
une grille de fer et une porte ordinaire.

La grille ne s’ouvrait que pour les voitures., ce qui 
n’arrivait pas cinq fois par an. Enfin, de la maison dé
pendait encore un immense jardin planté de magnifiques 
arbres fruitiers.

A côté de l’habitation de M. Dubourg, dans une autre 
maison qui lui appartenait également, demeurait son 
fermier. Lui, sa femme et ses deux fils, s’étaient donnés 
complètement au maître et se faisaient presque ses 
esclaves, non parce qu’ils l’aimaient, mais plutôt par 
nécessité et par crainte. Il y a des natures absolument 
soumises, qui ne peuvent résister à l’oppression. C’est 
surtout sur les humbles et les faibles que s’exerce l’an- 
torité de la domination.

Un peu surpris de recevoir une visite dont il ne soup
çonnait nullement le motif, M. Dubourg reçut l’inconnue 
dans sa chambre.

Le chien était resté dans la cour, couché sur la neige 
au bas du perron.

Sans prendre la peine de faire asseoir sa visiteuse, 
M. Dubourg lui demanda d’un ton sec ce qu’elle dési
rait.

La jeune femme ne répondit pas, mais elle tira de sa 
bourse un papier plié en quatre et le présenta à M. Du- 
bonrg d’une main tremblante.

En lisant, il ne put réprimer un mouvement nerveux, 
et il pâlit légèrement. Les quelques lignes écrites sur le 
papier disaient ;

« Voir à Paris, chez M. Raincelin, négociant, 23, rue 
du Sentier, M. Etienne Dubourg, mon ami, et lui ré
clamer le dépôt de cinquante mille francs que je lui ai 
confié. »

— Je ne comprends absolument rien à cet écrit, dit 
M. Dubourg en relevant la tête.

Le tremblement de la jeune femme augmenta encore.
— Monsieur, ce papier est signé, répliqua-t-elle. Est- 

ce que vous ne vous souvenez pas du nom de Célestin 
Yarimont, qui fut autrefois votre ami?

— Je me le rappelle parfaitement ; je l’ai connu à 
Paris.

— Alors que vous étiez employé chez M. Raincelin.
— C’est en e fet à cette époque, mais ce que je ne 

comprends pas, c’est la réclamation d’un dépôt qui 
m’aurait été confié.

— Comment ! monsieur, cette somme de cinquante 
mille francs ne vous a pas été remise par M. Yarimont?

— C’est la première fois que j’en entends parler.
— Ab ! monsieur, reprit-elle tristement, après ce que 

mon mari m’a dit de vous, je ne m’attendais pas à cette 
réponse.

— Yous êtes donc la femme de Célestin Yarimont? 
demanda-t-il en se rapprochant avec un semblant d’in
térêt.

— Je suis sa veuve, monsieur.
M. Dubourg eut un tressaillement de joie.
— Les plus épouvantables malheurs m’ont frappée, 

continua-t-elle. Nous venions de nous marier ■— il y a 
de cela cinq ans — et nous nous disposions à venir en 
France lorsque mon pauvre mari se trouva compromis 
par suite d’une tentative de révolte des Polonais contre 
le gouvernement du czar.

Il fut condamné à la déportation et les biens qu’il 
possédait en Pologne furent confisqués. Je le suivis en 
Sibérie. Au bout de trois ans, je devins mère d’un petit 
garçon. Je ne vous parle pas de nos souffrances là-bas. 
Mon mari y est mort de privations et de misère.

« Dubourg est notre dernière espérance, » me disait- 
il souvent. C’est la veille de sa mort, arrivée il y a cinu 
mois, qu’il écrivait ce que vous venez de lire, en me 
recommandant de partir pour la France. Mon Aari avait 
en vous une confiance entière, monsieur, et il ne cessait 
de se féliciter d’avoir eu la pensée, en quittant Paris de 
vous laisser cette petite fortune, qui est aujourd’hui l’u
nique ressource de la veuve et de l’orphelin.

— Ce pauvre Yarimont était donc devenu fou ! fit-il 
Jamais, jamais il ne m’a remis aucune somme d’argent*

La veuve se redressa avec indignation : 0
— Mon mari n’a jamais cessé d’avoir toute sa raison ’ 

répliqua-t-elle vivement.
— Quoi! vous croyez à cette histoire d’un dépôt

confié ! F
— A nn homme qu’il croyait honnête et probe, oui 

monsieur. Et je ne ferai pas à sa mémoire l’injure de 
supposer qu’il a voulu me tromper.

M. Dubourg haussa les épaules.
—  Je ne puis deviner quelle a été son intention, re-i
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Deux engagements importants doivent avoir eu lieu 
tout près de Rouslcliouk le 27, l’autre près de Plevna 
les 30 et 31. Le nouveau serdar-ekrem se serait donc 
décidé à une offensive sérieuse. Sur le combat près de 
Roustehouk les détails manquent encore. Mais près de 
Plevna, si nous en croyons les dépêches turcophiles, 
Osman Pacha aurait remporté une grande victoire.

\o ic i la dépêche qui nous arrive du quartier général 
ottoman à Choumla : « Après un combat acharné qui a 
duré samedi et dimanche et qui ne s’est terminé que 
lundi vers midi, le 9e corps russe, composé de 29,000 
hommes, a été taillé en pièces par l’armée d’Osman- 
Pacha, devant Plevna. »

L’armée turque, placée par son général dans une 
position très-forte, sur la roule de Tirnova , a été en 
vain assaillie par les Russes. Les Turcs poursuivent 
l’armée russe en déroule, dont plusieurs régiments sont 
anéantis.

Au sud des Balkans, le correspondant du Daily 
Telegraph dit que les Turcs ont remporté une grande 
victoire près d’Yeni-Zagra, le 30. Les Russes battent 
en retraite vers les Balkans, poursuivis par Suleiman- 
Pacha.

Le bombardement de Niksilch continue avec succès. 
Une partie de la ville a été incendiée. Les Monténégrins 
ont coupé l’eau aux assiégés. La garnison a deux fois 
rejeté la sommation de se rendre.

En Asie. — Un mouvement offensif du centre russe 
est signalé. En même temps l’aile gauche russe, à Ar- 
dahan, s’avance dans la direction d’Erzeroum. Un 
combat a eu lieu, le 27, entre les avant-gardes de 
Moukhlar et de Loris-Mélikoff.

procès ad Bulletin des Communes.

M. Menier, ancien député de Seine-el-Marne, a fait 
présenter par le ministère de Me Rigollet, avoué, à 
M. le Président du Tribunal civil de Versailles, une 
requête contre MM. Pougin , Paul Dalloz, administra
teur du Bulletin des Communes, M. de Fourtou, mi
nistre de l’Intérieur, sous la responsabilité duquel se 
trouve placé ce journal, pour s’entendre condamner, 
conjointement et solidairement, à payer au plaignant la 
somme de dix mille francs, à titre de dommages-inté
rêts, pour l’article calomnieux contenu dans le Bulletin 
des Communes du G juillet, contre les 363 députés ré
publicains.

Le Bien public fait observer que M. Menier a choisi 
précisément le tribunal civil de Versailles, pour pré
senter sa requête contre M. de Fourtou, parce que Ver
sailles étant, aux termes de la Constitution, le siège du 
gouvernement, il a pensé qu’il serait utile d’obtenir la 
réparation au lieu même d’où a dû partir l’offense.

Le Bien public ajoute qu’il est en mesure d’annoncer 
que les députés de Seine-el-Oise vont présenler-collec- 
tivemenl une requête semblable, en poursuivant égale
ment au civil.

C h r o n iq u e  é l e c t o r a l e .

— On lit dans le Libéral de Seine et-Oise :
La circulaire suivante vient d’être adressée par M. le 

prénéra^atmnAmen^grésidentr^
ud^T ^padém entaT ^^T nd^o^ecteurs^  considéré 
à tort par M. le baron Ameil comme « l’un des plus 
fermes soutiens de la cause dite conservatrice : »

Monsieur,
Dans le but de seconder le gouvernement du Maréchal de 

Mac-Mahon aux élections prochaines, il s’est formé, à Versailles, 
un Comité départemental, composé de délégués appartenant à 
tous les groupes conservateurs des divers arrondissements.

La présidence de ce Comité m’a été offerte, en raison des sou
venirs qui m’attachaient à la personne du Maréchal sous les 
ordres duquel j’ai eu l’honneur de servir aux différentes époques 
de ma carrière militaire : ces souvenirs me sont trop précieux 
pour que mon dévouement ne répondît pas de suite à l’appel qui 
m ’était fait, et j’ai accepté, sans hésiter, heureux de pouvoir 
consacrer à mon pays les instants dont il me reste à disposer 
encore.

Notre Comité représente un centre de ralliement pour tous les 
hommes d’ordre, au nombre desquels vous comptez. Monsieur, 
comme un des plus fermes soutiens de la cause conservatrice.

C’est à ce litre que je viens vous demander l ’appui de votre 
énergique cl légitime influence.

Un concours financier serait également nécessaire pour per
mettre de combattre avec efficacité le parti hostile aux pouvoirs 
constitutionnels du Maréchal-Président.

Les lourds sacrifices que s’imposent chaque jour nos adver
saires , en exigent de non moins sérieux de ta part de tous les 
conservateurs.

J'ai donc l’honneur. Monsieur, de vous adresser, au nom de 
notre Comité, un confiant et patriotique appel, avec prière de

prit-il, mais je puis vous assurer que tout cela n’a pas le 
sens commun. S’il a laissé de l’argent en France, ce 
n’est pas à moi. D’ailleurs, on ne confie pas ainsi cin
quante mille francs sans en prendre un reçu.

— Ce reçu existait, monsieur. Il a été saisi par la 
police russe avec d’autres papiers importants qui appar
tenaient à M. Yarimont.

— Oh ! c’est fâcheux, bien fâcheux, dit-il d’un air 
désolé, car avec ce reçu vous auriez pu découvrir le 
véritable dépositaire.

La jeune femme poussa un long soupir et murmura :
— Mon pauvre enfant! mon pauvre enfant!... Vous 

avez raison, monsieur, poursuivit-elle amèrement, mon 
mari s’est trompé, cruellement trompé, le jour où il a 
cru à votre probité. Je suis jeune et j’espère que mes 
forces ne trahiront ni mon courage ni ma volonté. Je 
travaillerai pour nourrir et élever mon enfant. Un jour, 
peut-être, monsieur, vous vous souviendrez d’un pro
verbe qui dit : Le bien mal acquis ne profite jamais.

Elle serra son châle contre elle et se dirigea lente
ment vers la porte.

— Vous oubliez votre papier, lui dit-il. Voyons, je 
voudrais pourtant vous convaincre...
. — Vous m’avez suffisamment édifiée, répondit-elle 
tristement, et je n’ai plus rien à entendre.

Elle prit le papier qu’il lui tendait.
— Je comprends votre situation, reprit-il, et j’excuse 

la vivacité de vos paroles. Si je pouvais vous être utile, 
je me mettrais avec plaisir à votre disposition. Vous êtes 
malheureuse, vous avez sans doute besoin d’argent... 
Tenez, acceptez ce billet de cent francs.

Un éclair de colère s’alluma dans son regard.
— Monsieur, répliqua-t-elle d’un ton de mépris écra

sant, je ne suis pas venue ici pour vous demander l’au- 
fnône... Vous êtes la seule personne au monde de qui je 
jte voudrais pas recevoir uu morceau de pain.

vouloir bien apporter votre généreuse offrande à notre œuvre 
toute (l’union conservatrice et de salut social.

Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de mes sentiments les 
plus distingués.

Le Général de Division,
Baron AMEIL

Grand-Officier de ta Légion d’honneur.
Rue Royale, 93.

A celle lettre est joint, accompagné d’une enveloppe 
toute préparée, à l’adresse de M. le président du Co
mité, un bulletin de souscription qui, par suite d’une 
tradition dont il est facile de trouver l’origine, s’ap
pelle : « Déclaration de subvention. »

On écrit de Corbeil au Figaro :
* Aujourd’hui, réunion privée de trois cents person

nes où M. Denys Cochin, candidat conservateur, a pro
noncé un discours éloquent et fort applaudi sur l’acte 
du 16 mai et a blâmé la conduite de M. Léon Renault, 
député sortant de Corbeil. M. Denys Cochin a été fort 
applaudi. M. le prince de Wagram, qui avait été cou- 
voqué à la réunion, n’est pas venu.

« La candidature de M. Cochin est en très-bonne 
voie. »

Mais souhaitons que chacun des 363 soit juste aussi 
menacé que M. Léon Renault.

Réunions privées de Beaumont et de l’Isle-Xdam.
M. Sénard, le candidat républicain de notre pre

mière circonscription, nous a donné, celte semaine , 
des preuves de son activité et de l’énergie qu’il compte 
apporter à soutenir la lutte qui va s'engager.

Deux réunions privées étaient organisées le même 
jour — samedi dernier; —  la première à Beaumont- 
sur Oise , par les soins de M. Auguste Vermond , et 
chez lui ; la seconde à ITsle-Adam , chez l’un de nos 
meilleurs concitoyens, et sous la présidence de M. Léon 
Say.

M. Sénard s’csl rendu dans ces deux réunions, et, 
avec une profonde éloquence et une chaleur communi
cative, il a arraché tous les voiles qui pourraient obs
curcir la netteté critique de la situation actuelle.

To be or not to be.
« Etre ou ne pas être. »
C’est la question qui est soumise à la Fiance et sur 

laquelle elle va avoir à décider dans toute la plénitude 
de sa souveraineté.

M. Sénard a admiiablement mis en lumière l’alter
native qui va se poser aux électeurs et qui s’impose, 
quelles que soient leurs attaches ou leurs préférences, 
à tous ceux qui aiment leur patrie.

Ou, avec la République affermie et désormais indis
cutable, la paix, le travail, la richesse cl le gouver
nement du pays par le pays, de tous par tous, ou alors 
le gouvernement personnel, le cléricalisme , la guerre 
étrangère fatale, et à l’intérieur la France bientôt livrée 
en pâture à trois dynasties s’entre déchirant, c’est-à- 
dire à la guerre civile la plus épouvantable qu’on n’au
rait jamais vue.

Dans ces deux réunions, le nom de M. Sénard a été 
acclamé à l’unanimilé comme candidat de la circons
cription. (Patriote de Pontoise).
---  T ~

CHRONIQUE LOCALE ET DÉPARTEMENTALE.

E * o lîc c  c o r r e c t i o n n e l l e .

Audience du 1*r Août 1877.
Le Tribunal de Police correctionnelle, dans son au

dience dernière, a prononcé le jugement suivant :
JUGEMENT CONTRADICTOIRE.

—  Joannest Prospcr - Céleslin , 29 ans, ouvrier 
charron à Mondeville; 1 mois de prison et aux dépens, 
pour vol et vagabondage.

*** La distribution solennelle des prix aux élèves de 
l’Ecole communale et pensionnat d’Elampes, aura lieu 
le jeudi 16 août, à deux heures et demie précises, sous 
la présidence de M. Decolange, conseiller d’arrondis
sement, adjoint au maire de la ville d’Elampes.

Comme les années précédentes, les artistes lyriques 
si applaudis, diront quelques morceaux de leur réper
toire.

La distribution des prix aux élèves de l’Etablissement 
des Religieuses de la Sainte - Enfance, est fixée au 17 
août, à deux heures.

Elle ouvrit la porte et s’éloigna rapidement. Quand 
elle se trouva dans la rue, elle éclata en sanglots. En 
présence de l’homme qu’elle venait de quitter, sa fierté 
l’avait soutenue. Elle n’avait pas voulu pleurer devant 
lui.

Elle sortit d’Oudincourt désespérée, en proie à une 
agitation fébrile. C’est ainsi qu’après une assez longue 
marche elle arriva sur le chemin de Provenches. Il y a 
lieu de supposer que fatiguée, épuisée, brisée de dou
leur, elle lut prise d’un étourdissement subit et frappée 
d’une congestion cérébrale, et qu’elle tomba dans la 
neige à l’endroit où elle fut trouvée le lendemain par le 
curé de Provenches.

IV

LE BIEN D’AUTRUI.

Après le départ de la jeune femme, M. Dubourg était 
resté interdit, debout au milieu de la chambre. A cer
tains mouvements de sa physionomie, à l’éclat singulier 
de son regard , on aurait deviné le trouble de sa cons
cience et les combats qui se livraient en lui.

— Eh bien, quoi? fit-il au bout d’un instant, cette 
femme se dit la veuve de Célestin Varimont, rien ne le 
prouve. Pourquoi ne serait-elle pas aussi bien une aven
turière? Après tout, je lui ai offert de l’argent, elle l’a 
refusé... elle n’a donc besoin de rien. — Varimont est 
mort, la polie# russe a détruit le reçu. Me voilà tran
quille. Ce que j’ai est bien à moi... Cinquante mille 
francs en dépôt ! c’est un compte absurde. Il faudrait le 
prouver... Allons donc ! je n’ai jamais eu entre les mains 
l’argent de Célestin Varimont!

Tout près de la porte, sur le parquet, il aperçut un 
morceau de papier. U le ramassa. C’était l’écrit signé 
Célestin Varimont, et qu’il avait rendu à la jeune femme. 
Elle avait cru le mettre dans sa poche, mais il était

E tréch y . — Le nommé Moulin Carolus, âgé de 
36 ans, cordonnier à Etréchy, a été trouvé pendu à un 
arbre dans une remise située à 500 mètres de la com
mune. Depuis quelque temps, cet individu avait cessé 
de travailler et se livrait à la boisson.

— Le 30 du mois dernier, un des ouvriers de M. 
Rochefort, fermier à Vinlué, le nommé Joseph Simon, 
âgé de 52 ans, est tombé accidentellement d’une hau- I 
leur de quatre mètres, en jetant d’une grange où il 
était monté, des hottes de fourrage dans la cour. — 
Relevé par scs camarades, on fil appeler le médecin 
d’Elréchy, lequel a constaté une fracture du bras gau
che. Le soir de cet accident, le sieur Simon est entré 
à l’hospice de notre ville, où il reçoit les soins que ré
clame son état.

Co r beil . — M. Gustave Chamhon, ancien princi
pal clerc de M. Popelin, avoué à Paris, a été nommé 
avoué près le tribunal de Corbeil, en remplacement de 
M. Jouberl, démissionnaire en sa faveur.

Il a prêté serment en celle qualité le 13 juillet.

— Le Courrier de Versailles annonce que l’ouver
ture de la chasse, dans le département de Seine-et- 
Oise, aura probablement lieu le 2 septembre.

— M. Hcuzé, inspecteur général de l’agriculture, 
vient de recevoir du Ministre de l’agriculture une mis
sion pour aller étudier en Allemagne, particulièrement 
à Cologne et dans les environs, l’invasion du Dory- 
phora, que l’on a rencontré dans quelques champs de 
pommes de terre.

M gr G o u x ,  nouvel évêque de Versailles.

M. Pierre-Antoine-Paul Goux est à Toulouse, paroisse de 
la Daurade, d’une famille de négociants, le 16 mars 1827.

Elève du petit séminaire d’Esquitle, où il fit d’excellentes étu
des sous la direction de son vénérable oncle, M. l’abbé Izac, 
mort le 26 octobre 1864 chanoine titulaire de Toulouse, il eut 
pour condisciple M. le chanoine Reulet, secrétaire du cardinal 
Guibert, et fut successivement professeur de cinquième et de se
conde dans ce même établissement, étudia la théologie au grand 
séminaire de sa ville natale, prit lu grade de licencié ès-lottres à 
la faculté de Paris, où il se lia avec MM. Hugonin, Foulon, 
Bourret, et fut ordonné prêtre en 1851.

La même année, il fut nommé professeur de rhétorique au 
petit séminaire de Toulouse. En 1856, il passa avec succès l’exa
men du doctorat és-Iellres, devant la faculté de Paris, et publia 
à celte occasion les deux thèses suivantes : Lérins au cinquième 
siècle. — De sanett Thoma Acquinati sermonibus. En 1858, il 
fut reçu docteur en théologie, et composa pour obtenir ce grade 
une troisième thèse intitulée : Du développement des dogmes dans 
la doctrine catholique.

En 1868, M. Goux fut nommé aumônier duuLycéc, et en 1870 
M*r Desprez lui donna des lettres do chanoine honoraire de la 
métropole, en raison de sa participation active à fa rédaction du 
compte-rendu des Conférences diocésaines.

Le 13 août 1871, l’abbé Gbux fut installé comme curé de 
Saint-Si rnin, paroisse de 19,000 âmes.

Le 14 juillet 1877,' un décret du Maréchal Président de la 
République le nommait évêque à Versailles.

C o u r  «l’a s s i s e s  «le S e i n e - e t - O i s e .
Présidence de M. le conseiller Bachelier .

Audiences des 43 et 44 Juillet 4377.
Assassinat. Complicité de la bru et de la petite-Jille de la  

PÎcr'mgi — U*»<*-»cc«aation-des plus graves amène sur le bauc 
de la Cour d’assises trois accusés, ce sont les nommés : 1® Louis 
Bance, âgé de 22 ans, domestique de culture; 2° la dame Cons
tance Lechanguette, femme Louette, âgée de 42 ans, cultivatrice, 
et 3° la demoiselle Arthémise-Marie-Constance Louette, âgée de 
17 ans, tous demeurant en dernier lieu à Butry, commune d’Au- 
vers-sur-Oise. Il s’agit d’une tentative d’empoisonnement et d’un 
assassinat sur la personne d’une dame veuve Louette, commis 
par Bance. La femme et la fille Louette, belle-fille et petite-fille 
de la victime, seraient complices de ces deux crimes.

Cette affaire doit remplir les audiences des vendredi 13 et sa
medi 14 juillet; 32 témoins sont cités, 23 par le ministère public 
et 9 à la requête des femme et fille Louette. Vu la longueur pré
sumée du débat, la Cour ordonne le tirage du nom d’un treizième 
juré supplémentaire.

Voici les faits tels qu’ils résultent de l’acte d’accusation :
Depuis son veuvage, survenu au mois de mars 1876, la veuve 

Louette, âgée de 73 ans, habitait seule à Livitliers. Elle vivait 
en mauvaise intelligence avec son fils unique, Charles Louette, 
cultivateur à Butry, qui avait vainement tenté, pour obvier aux 
embarras d’une situation obérée, d’obtenir de sa mère qu’elle 
lui fit de son vivant l’abandon de ses biens ou du moins les lui 
donnât â ferme. Il redoutait que la partie de sa succession, dont 
elle pouvait librement disposer, ne vint à lui échapper, et ne 
craignait pas d’exprimer le vœu de la faire mourir. Ces senti
ments impies étaient partagés par sa femme et par sa fille.

Cette jeune fille, âgée de 17 qps, avait inspiré upe vive passion 
au nommé Bance, qui était au service de son père. Cet homme, 
qui est d’une famille peu considérée et dénué lui-même de toute 
fortune, avait conçu le désir de l’épouser. La jeune fille, voyant 
en lui l’instrument docile de ses criminels desseins, l’encouragea 
dans ses espérances, bien qu’au fond, suivant toute apparence, 
elle n’éprouvât pour lui aucun sentiment tendre. Elle accepta ses 
présents et finit par prendre un grand ascendant sur son esprit.

Au mois d’août 1876, elle lui donna à entendre que le projet

tombé en glissant dans un pli de sa robe. Elle ne s’en 
était pas aperçue. — Il y a des femmes bien peu soi
gneuses, pensa M. Dubourg. Oh! il est vrai que ce 
chiffon de papier est tout à fait sans valeur.

Il s’approcha de la cheminée et le jeta dans les flam
mes.

M. Etienne Dubourg était né à Oudineourt. Il n’avait 
pas encoro dix ans lorsqu’il se trouva orphelin de père 
et de mère. Un de ses oncles devint son tuteur. Comme 
il montrait certaines dispositions pour l’étude, le tuteur 
crut bien faire en le plaçant dans une institution libre 
de la ville.

Il n’y apprit ni plus ni moins que ce que le maître 
d’école d’Oudincourt lui aurait enseigné, mais on disait 
de lui : « Il est dans une pension à la ville. » Et cela 
flattait la vanité de l’oncle et du neveu.

A seize ans, il revint à Oudineourt se croyant quelque 
chose et tout gonflé d’orgueil. Il eut le talent de déplaire 
à tout le monde, en se montrant fier, dédaigneux et 
hautain. On se moqua de son air important, et les jeunes 
gens de son âge lui rirent au nez et lui tournèrent le 
dos. Etienne Dubourg, paysan légèrement décrassé, 
tranchait du grand seigneur,

En deux ans il occupa plusieurs emplois ; il fut tour 
à tour clerc d’huissier et de notaire, employé du per
cepteur, puis du receveur de l’enregistrement.

Il allait souvent à la ville, car c’est là seulement qu’il 
se trouvait bien et s’amusait. Il y rencontrait ses cama
rades de pension, et avec eux il dévorait à belles dents 
son petit patrimoine. A sa majorité, ses créanciers se 
montrèrent. Pour les payer, il fallut vendre la maison, 
les champs, les prés et les vignes. Du petit héritage dp 
ses parents il lui resta à peine une somme de mille 
francs. Un jour son oncle lui dit :

— Mon garçon, te voilà bel et bien ruiné, et, entre

qu’il caressait ne pourrait se réaliser que par la mort de sa 
grand-mère, qui aurait pour effet de lui assurer les ressources 
nécessaires à son établissement. Peu de joûrs après, la femme 
Louette, qui s’associait aux monstrueux calculs de sa fille, lui 
proposa cyniquement d’aller empoisonner sa belle-mére; il ne 
recula point devant ces ouvertures. Son maitre l’ayant envoyé 
chez sa mère dans les premiers jours de septembre, la femme 
Louette lui remit en présence de sa fille Arthémise du sulfate 
de cuivre réduit en poudre, qu’il promit de verser dans les ali
ments de la veuve Louette. Cette femme consentit â ce qu’il pas
sât la nuit sous son toit. Le lendemain matin, déjeunant avec 
elle, il jeta dans son café une partie de la poudre qui lui avait 
été remise, mais le goût ainsi communiqué au café le fit rejeter 
par la veuve Louette, et Bance se hâta d’aller verser sur le fu
mier le contenu de la tasse; puis, profitant d’un moment où cette 
femme s’était éloignée, il pénétra dans sa chambre, il ouvrit le 
buffet et jeta de nouveau du sulfate de cuivre dans un plat de 
ragoût d’oignons déjà préparé. Avertie cette fois encore par le 
goût, la veuve Louette renonça à prendre ces aliments, mais elle 
montra à plusieurs personnes le plat empoisonné et demeura 
convaincue que Bance avait cherché â attenter à ses jours.

A partir de ce moment elle manifesta de vives appréhensions 
craignant, disait-elle, d'être assassinée pendant la nuit. Un jour 
elle congédia brutalement son fils qui était accompagné de Bance 
leur reprochant d’étre venus pour mettre fin à son existence.

En apprenant que la tentative d’empoisonnement avait manqué 
son effet, la femme Bance et sa fille manifestèrent un vif dépit 
et provoquèrent Bance à aller étrangler la veuve Louette pen
dant la nuit.

La maison qu’habitait cette femme était située au fond d’une 
cour parfaitement close dont elle avait soin de fermer toutes les 
issues chaque soir. Bance en ayant fait l’observation, Arthémise 
Louette se chargea de lever l’obstacle. Ayant accompagné son 
père à Livilliers le 7 novembre, elle alla lever la targette qui 
fermait intérieurement la fenêtre de la chambre de sa grand- 
mère, de façon qu’il suffit d’une simple poussée pour l’ouvrir. A 
son retour il fut convenu que dans la nuit du 10 au 11 novem
bre, Bance et Arthémise se rendraient ensemble à Livilliers pour 
étrangler la veuve Louette qui devait signer un bail important 
le lendemain, jour de la Saint-Martin. Au dernier moment, Ar
thémise recula devant l’exécution de son crime. Le lendemain, 
la veuve Louette étant allée à Pontoise pour la signature du 
bail, sa belle-fille proposa à Bance d’aller l’attendre sur le che
min qu’elle devait suivre pour retourner à Livilliers. L'accusé 
refusa.

A la fin du mois de février dernier, il céda aux sollicitations 
criminelles dont on l’obsédait ; la femme Louette et sa fille pri
rent toutes les dispositions propres à assurer le succcès de leur 
sinistre projet. Arthémise remit à Bance une paire de vieux 
chaussons dont il devait se servir pour amortir le bruit de ses 
pas, un foulard avec lequel il pourrait étrangler la victime sans 
laisser de traces de violence, des allumettes et une chandelle, 
enfin une corde destinée à pendre le cadavre, de manière à si
muler un suicide.

Dans la soirée du 14 mars, Bance se rendit à Livilliers : pre
nant un chemin détourné, il arriva par les derrières de l'habita
tion de la veuve Louette et il prit soin de se dépouiller de ses 
chaussures pour ne garder que les chaussons qu’Arthémise lui 
avait donnés. Dans le mur extérieur d’une étable inoccupée qui 
d’un autre côté donnait sur la cour, se trouvait une ouverture 
imparfaitement fermée avec des pierres sèches. Bance s’intro
duisit par cette ouverture après avoir enlevé quelques pierres • 
la porte donnant sur la cour était barricadée en dehors, il lui 
suffit néanmoins d’une simple poussée pour en faire céder les 
vantaux. Après avoir traversé la cour, il pénétra dans la cham
bre de la veuve Louette par la fenêtre dont Arthémise avait levé 
la targette et qui céda facilement à la pression ; on retrouva une 
goutte de sang sur l’un des carreaux de cette fenêtre et des 
traces de ses pas sur une table qu’il dut franchir en sautant de 
la fenêtre dans la chambre.

Bance surprit la veuve Louette dans son lit, U lui comprima 
le v,sage avec son oreiller jusqu’à ce que la suffocation fût com
plète; il tira ensuite le corps hors du lit, le traîna dans la cham- 
bre, le retourna la face contre terre, renversa les chaises et un 
chandelier et dispersa toutes choses de façon à éveiller l’idée 
d'un accident ou d’une mort subite et naturelle. La fille Louette 
lui avait recommandé de retirer la clé de l’armoire, dans la
quelle sa grand-mère plaçait son argent, afin que les premières 
personnes qui surviendraient après le crime ne pussent rien faire 
disparaître. Bance eut soin, en effet, the prendre cette clé, qu'il 
alla cacher le lendemain au pied d’un arbre, en présence de la 
femme Louette et de sa fille; puis il partit précipitamment en 
laissant ouverte la porte qui fait communiquer le jardin avec la 
cour.

Le lendemain matin, la femme Bégot, voisine de la veuve 
Louette, surprise de trouver ouverte cette porte qui était ordi
nairement fermée, s’approcha de la fenêtre de là chambre et 
aperçut la victime gisant inanimée au milieu de la pièce L’au
torité judiciaire fut aussitôt avertie. En l’absence de toute sous
traction, le crime ne pouvait avoir le vol pour mobile. Les 
soupçons devaient se porter sur la propre famille de la veuve 
Louette. Les charges recueillies contre son fils sont restées in
suffisantes pour justifier sa mise en accusation, mais la culpa
bilité des trois accusés renvoyés devant la Cour d’assises est 
démontrée.

Après de longues dénégations, Bance s’est déterminé à s e r e  
connaître l’auteur de la tentative d’empoisonnement commise sur 
la personne de la veuve Louette, ainsi que de l’assassinat au
quel elle a succombé; il a minutieusement exposé la participation 
de la femme Louette et de sa fille à ces deux crimes dont elles 
ont été les persévérantes instigatrices.

Ces deux femmes ont, jusqu’au bout, protesté de leur inno
cence, accusant Bance de les avoir mensongèrement dénoncées 
dans le but d’atténuer sa propre responsabilité.

Les sentiments que le principal accusé professait pour Arthé
mise Louette, protestent contre une semblable iirfêrprètation • 
l’exactitude de ses déclarations a , d’ailleurs, été^érifiée. ’

La fille Louette a dû reconnaître elle-même ^fièlea chaussons 
et le foulard dont Bance était muni au moment du crime, lui 
appartenaient; la corde que cet homme avait emportée fut re
trouvée au fond d’une mare, qù R l’avait jetée, et reconnue ab
solument semblable aux autres cordes que possédaient les époux 
Ii°ÙPUQ- D'autre part, Arthémise Louette s’est empressée le 
lendemain du crime, au cours des perquisitions, de cacher le

nous, tu l’a» parfaitement mérité. Je t’ai mis au collège 
autrefois dans l’espoir que lu deviendrais un savant... 
Je ne sais pas de quoi se compose ta science, mais je 
puis t’assurer que le plus ignorant d’Oudincourt ne se
rait pas assez bête pour manger ce qu’il a. Cela veut 
dire, mon bol ami, qu’on peut ne pas savoir lire dans 
tous les grimoires des notaires et être malgré cela plus 
malin que toi. Prends la chose comme tu voudras, mon 
garçon, mais je crois avoir le droit de te dire la vérité, 
—  Maintenant, que vas-tu faire? Je dois te prévenir que 
tu n’as pas un ami ici, que tout le monde se réjouit de 
ton aventure et que je ne connais pas une maison ou 
l’on te prêterait vingt sous. Si tu veux suivre mon 
conseil, fais-toi soldat... Tu as besoin, pendant quelques 
années, de manger de la vache enragée. 4 1

Etienne fit une affreuse grimace,
Deux jours après, il partait pour Paris, bien résolu à 

ne revenir à Oudineourt que lorsqu’il aurait ga^né une 
fortune. Il était de ceux qui croient à la prédestînation 
Paris lui apparaissait comme la seule ville di<mo de son 
talent et de ses capacités. Là seulement il pouvait de
venir quelque chose. Il voyait déjà les immenses ri
chesses de la capitale au milieu d’un éblouissement II 
se sentait pris du vertige de l’ambition.

Les mille francs qu’il possédait ne semblaient pas 
lourds dans sa poche, mais il avait entendu dire si sou
vent que tels et tels étaient partis pour Paris avec des 
sabots et qu’ils y avaient gagné des raillions, qu’il ne 
désespérait nullement d’avoir ie même bonheur.

— Je parviendrai, se disait-il, n’importe par uuel 
moyen. Aujourd’hui il n’y a d’heureux que ceux oui 
possèdent et nul ne songe à leur demander comment iis 
se sont enrichis.

E mile RfCHEBOURG. 

[La suite au prochain numéro).
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mouchoir de Bance, qui portait des taches de sang, et la dé de 
1 armoire de la victime, qui avait été enfouie au pied d’un arbre, 
a disparu de cette cacltette par le fait de la Temme Louctte ou 
de sa fille, alors que l’accuse principal était déjà détenu; enfin, 
ces deux femmes ont cherché à égarer la justice dans l’intérét 
de Bance, en donnant des indications mensongères au sujet d’une 

ouse quil portait le jour de l’assassinat et qui s’était trouvée 
avoir été ̂ déchirée dans sa lutte avec la veuve Louette, ainsi que 
sur 1 origine des blessures dues à la même cause, dont les traces 
apparaissaient sur son visage et sur ses mains. Le rôle odieux 
que es ont joué dans les deux crimes commis par Bance, est 
°,n,C’ <~aPrès 1 accusation, tel que ce dernier l’a décrit.
L audience du vendredi a été consacrée à l’interrogatoire des 

accusés, à 1 audition des témoins et au réquisitoire de M. de 
Froidefond des Farges, procureur de la République, qui a sou
tenu avec force l’accusation. Il a cependant concédé au principal 
accusé Bance, le bénéfice des circonstances atténuantes, à rai
son de l’empire que, suivant lui, la fille Louette avait exercé 
sur lui.

A l’audience du samedi 14 juillet, M4* Canot et Ambroise Rendu 
ont présenté d’habiles défenses, le premier pour Bance et le se
cond pour la fille et la femme Louette. M. le Président a fait 
ensuite un résumé très-clair et très-impartial des débats.

Après une longue délibération, le jury a rendu un verdict af
firmatif contre Bance et la femme Louette, et négatif à l’égard 
de la fille Louette, relativement à la question d’empoisonnement, 
et également affirmatif sur la question d’assassinat contre Bance 
et la fille Louette. Il a admis des circonstances atténuantes en 
faveur des trois accusés.

En conséquence, la Cour a condamné Bance aux travaux for
cés à perpétuité, et la femme et la fille Louette chacune à douze 
ans de travaux forcés.

La fille Louettj, en entendant l’arrêt qui la frappe, s’est écriée: 
L a ju stice  des hommes se trom pe, mais la ju stice  de Dieu 
sera juste . En s’en allant, les condamnés agitent leurs mou
choirs et s’écrient : A dieu , mes amis.

L’audience est levée à huit heures moins un quart.

F a its  divers.

— Une dépêche de Londres, parvenue au déparle
ment de l’agricullure et du commerce, annonce que la 
peste bovine vient de reparaître brusquement en An
gleterre. Le fléau a éclaté sur deux points différenls, à 
Brighton et dans deux quartiers de Londres. Des me
sures immédiates ont été prises pour empêcher la cir
culation du bétail dans le rayon des endroits où l’épi
zootie exerce ses ravages.

— Réflexions d’une philosophie assez profonde dans 
leur badinage. Elles sont de Bachaumonl, dans le 
Constitutionnel :

On a tellement abusé, à notre époque, de l’exagéra
tion dans les mots comme dans les choses, qu’il semble 
que le vocabulaire soit épuisé lorsqu’il s’agit de carac
tériser quelque scélératesse hors pair. Les termes qu’on 
réservait jadis pour peindre les émotions fortes ont pris 
cours dans les conversations les plus insignifiantes. 
Plus le sujet est banal, plus l’incident est vulgaire, 
plus volontiers nous faisons appel au ban et à l’arrière- 
ban des grands mots, si bien qu’ils perdent leur valeur 
comme les vieilles pièces de monnaie perdent leur elïï- 
gie et qu’à la longue ils n’auront plus rien de leur 
signification première. Ecoulez cinq minutes seulement 
une conversation, et vingt fois vous entendrez revenir 
les mots: horriblp, révoltant, vertigineux, terrible, 
effroyable, sublime, odieux, ravissant, idéal, etc.

A tout moment on y est pris. On entend près de soi 
parler d’une catastrophe; involontairement on prêle 
l’oreille. C’est une dame qui a oublié son parapluie 
<J«no »n ftonvr Une autre fois on vous parle d’un mon
sieur qui a un « bonheur insolent, inouï, fantastique... » 
— Que lui arrive-t-il donc? demandez vous. — Le 
croiriez-vous? répond-on : il a gagné trois fois de suite 
au jeu des courses de la fête de Neuilly.

Jadis un homme qui avait une préférence pour le 
melon, disait tout simplement : « J’aime le melon. » 
Si son goût pour ce cucurbitacéc était plus qu’ordinaire, 
il l’exprimait en disant : « J’aime beaucoup le melon. » 
Aujourd’hui, l’on dit : « J’adore le melon, » ou bien :
«c J’aime le melon à en mourirI » Mais, malheureux 
qui « adorez » le melon, quel culte rendez-vous donc 
à Dieu? En quels termes peindrez-vous vos sentiments 
à la dame de vos pensées, vous qui aimez le melon à 
en mourirI... »

On remplirait des colonnes de journal à multiplier 
ces exemples. L’abus est si palpable que tout le monde 
peut le constater : il est tel que, pour rendre les pires 
événements, les plus grands malheurs, on en est réduit 
à chercher les expressions les plus simples; ce sont 
maintenant les seules fortes. Pour l’amour du bon sens, 
revenons vile au temps où l’on appelait tout bonnement 
uit chat, un chat, et Rollet un fripon.

Sur le Comptoir.
__« Y en avait des bleus, y en avait des verts, y en

avait des rouges, y en avait des lilas, y en avait des 
jaunes, y en avait des gris, y en avait des chinés... 
Comment, tu n’te rappelles pas?...

— Non.
— Y avait des éléphants, y avait des serpents, y avait 

des perroquets, y avait des brebis, y avait des singes, y 
avait des papillons, y avait des colimaçons, y avait des 
taureaux, y avait des chameaux...
Comment, lu n’te rappelles pas?...

— Non.
__Y en avait des gros, y en avait des minces , y en

avait des longs, y en avait des courts, y en avait des 
gras, y en avait des maigres, y en avait des jolis, y en 
avait des pas beaux, y en avait qu’avaient des ailes, y 
en avait qu’avaient des pattes, y en avait qu avaient des 
cornes, y en avait qu’avaient des poils, y en avait qu’a
vaient dés plumes, y en avait qu’avaient des écailles, y 
en avait qu’avaient des becs, y en avait qu avaient des 
gueules, y en avait qu’avaient des dards , y en avait 
qu’avaient des trompes... Comment, lu nie rappelles 
pas?...

— Mais non 1
— Y en avait en haut, y en avait en bas, y en avait 

de tous les côtés, y en avait dans le milieu, y en avait 
dans les coins, y en avait dans les pataraphes, y en 
avait partout plein... Comment, tu n’ie rappelles pas »...

— J’me rappelle pas...
— Oh 11 !... Tu n’tc rappelles pas qu’y avait des 

perroquets, qu’y avait des éléphants, qu y avait dei> ser
pents, qu’v avait des taureaux, qu’y avait des agneaux, 
qu’y avait" des écureuils, qu’y avait des cochons de 
mer, qu’y avait des... Tu m’fras pas croire que tu n le 
rappelles pas?

— Quand j'te dis que j’me rappelles pas.
— Celle-là est trop forte!... Mais quand j te dis, 

propre à rien qu’tu es, qu’y en avait des gris, qu y en 
avait des jaunes, qu’y en avait des ponceaux, qu y en 
avait des lilas, qu’y en avait des chinés, qu’y en avait 
des verts, qu’y en avait des... T’rappelles-tu, mainte
nant?

1j *

— Non, j’te dis !
— Comment, boule do singe, canaille, voleur, lu n’te 

rappelles pas!... Tiens ! vlan ! ... et vlan !... »
Et voilà pourquoi Chamaroux, qui a battu Fremeau, 

comparait devant la septième chambre du tribunal de 
police correctionnelle.

— Chamaroux, lui dit M. le président, vous avez 
frappé Fremeau, et il est à peine rétabli des coups que 
vous lui avez portés.

— Pourquoi qu’y s’obstinait aussi à n’pas s’rappeler. 
quand j’m’époumonnais les époumons à lui dire : Y en 
avait des bleus, y en avait des rouges, y en avait des 
verts, y en avait...

— Mais j’me rappelais pas, dit Fremeau.
— Comment, tu n’te rappelais pas qu’y avait des 

perroquets, qu’y avait des serpents, qu’y avait des co
chons de mer, qu’y avait...

— Mais non, mais non, j’te dis !
Comment, gredin! — s’écrie Chamaroux, qui 

s ’anime, — lu m’diras en face qu’tu n’te rappelles pas 
qu’y en avait qu’avaient des becs, qu’y en avait qu’a
vaient des dards, qu’y en avait qu’avaient des trom
pes...

M. le président. — Allez-vous recommencer avec vos 
trompes, vos perroquets et vos dards!... Et c’est parce 
que votre camarade ne se rappelait pas toutes ces belles 
choses que vous l’avez si indignement frappé?

Fremeau s'animant à son tour. — Oui, là! ous 
qu’y z’élaient, les perroquets, ous qu’y z’étaient, tes 
dromadaires, ous qu’y z’étaient, tes plumes, ous qu’y 
z’élaient, les dards, ous qu’y z’étaient, les écailles !...

Chamaroux. — Y n’étaient pas sur la tapisserie de ce 
marchand de vins à la halle, ousque nous avions bu 
quatre jours avant? hein ?...

Fremeau criant. — Ah I l ! oui, oui, oui ! t I C’est 
vrai qui z’y étaient tout d’même. Ah ! mon président, 
c’est moi qui suis fautif! ! ! ... (Hilarité générale, — à 
laquelle le président lui-même ne peut s’empêcher de 
prendre part.)

Chamaroux. — L à!... l’rappelles-lu, maintenant?
M. le président. — Il eût élé plus simple de com

mencer par expliquer cela à Fremeau, et de ne le point 
frapper.

Chamaroux est condamné à seize francs d’amende.
— Là !... dit-il à Fremeau avec reproche, tu vois?
— C’est vrai, dit Fremeau, j’suis fautif! c’est par- 

dine vrai, qu’y en avait des perroquets...
— ... Et des serpents...
— ... El des éléphants...
— ... El des cochons de mer...
(Ils sortent bras dessus, bras dessous).

NADAR.

F ’invitatîon.

De quand date cette historiette? Je ne sais, mais pas 
de bien loin à coup sûr.

Il y avait ce jour-là une grandissime revue au Champ- 
de-Mars, et tous, cavaliers, fantassins, artillerie, défi
laient en bel ordre, guide à gauche, sous les yeux du 
maréchal de Mac-Mahon entouré de son état-major, 
grossi de vingt oflîcicrs supérieurs représentant toute 
l’Europe militaire.

Et toute la division de Paris, tambours ballants, 
clairons sonnants, guidons et drapeaux au vent, défi
lait en cadence — une, deux ! une, deux ! — marquant 
le pas, la main dans le rang, impassible et régulière 
comme le balancier d’une horloge. C’était superbe !

Or, pendant que toute celte jeunesse vaillante et dis
ciplinée passait d’un pas rhylhmique devant les tribu
nes pleines de belles dames, voici qu’un papier s’envole 
comme un papillon blanc. Le vent l’emporte cl il tombe 
au beau milieu d’un régiment qui défilait.

Un capitaine qui marchait à la tète de sa compagnie 
cueille prestement, d’un joli coup de pointe en tierce, 
ce messager aventureux, le met dans sa poche et passe 
en faisant le salut militaire.

C’était un billet manuscrit, sur beau papier vélin, 
avec l’en-tête d’un cercle très riche et très-connu, etc., 
ainsi conçu :

« Les membres du cercle... prient le militaire qui 
recevra ce mot de leur faire l'honneur de dîner avec 
eux, demain à six heures et demie.

« Us se tiendront pour très-honorés, si cette invita
tion est acceptée, comme ils l’espèrent, et s’efforceront 
de faire à leur invité la soirée aussi agréable que pos
sible. Vive l’armée ! »

C’était, peut-être, un peu cavalier, mais à coup sûr 
c’était cordial et amical ; ne pouvant pas inviter toute 
l’armée, le cercle s’en fiait au hasard, et jetait son in
vitation au vent, sachant bien qu’à quelque soldat 
qu’elle arrivât elle ne pouvait échoir qu’à un galant 
homme !

Ainsi fut-il comme on l’a vu. Ce fut un jeune capi
taine qui embrocha l'invitation à la pointe de son sabre.

Il la lut, il rit, mais, sans pour cela être un vaniteux, 
ni un pointilleux, on a sa fierté, et, sans en méconnaî
tre l’intention toute cordiale et toute française, celle in
vitation lui parut trop légère.

Il la donna à son lieutenant, qui la passa à son sous- 
lieulenanl.

— C’est un billet à présentation. Je le crois offert 
sincèrement, et j’ai cent raisons de penser que le cercle 
qui a fait cette invitation... volante ne fait pas une 
plaisanterie de fumiste. Voulez-vous y aller?

Ce ne fut ni vanité, ni gloriole, ni quant à soi, mais 
vous comprenez ! — une invitation comme ça, sans 
adresse, venue sur l'aile du zéphir ! le sous-lieutenant 
ne l’accepta pas. — C’était peut-être, qui sait? une 
mauvaise charge, et quand même ! Ce n’est pas ainsi 
que l’on convie un officier : Ces messieurs du cercle 
avaient eu sans doute la plus aimable intention du 
monde, mais enfin ! ...

El il donna l’invitation à son sergent-major, qui en 
fil don à son sergent, qui la repassa à un caporal, qui 
la repassa à un fusilier, qui la donna à un tambour.

Celui-là ne fil pas le fier, comme on dit; il demanda 
et obtint la permission de minuit, et à 6 h. 1/2 sonnant, 
— heure militaire, — en grande tenue, fier comme 
Arlaban, le bon lambour se présenta, sa lettre daus sa 
dextre gantée de colon blanc.

Encore une fois, tenez ceci pour très-authentique ; 
je n’invente rien et je vous affirme que l’historiette est 
vraie. Quant au nom du cercle, je ne peux pas vous le 
dire, mais sachez que c’est un des plus aristocratiques,

des plus élégants et des plus riches de Paris, — te piuo 
grand et le plus beau peut-êre ! •

Le tambour arrive, l’ordre était donné, il entre, et 
voilà quatre valets qui s’empressent autour de lui et lui 
enlèvent son sabre, sa giberne et son shako ; puis on 
ouvre devant lui à deux ballants la grande porte du sa
lon d’honneur, et un huissier annonce solennellement:

l’invité de ces messieurs !
—- A ce moment, j’aurais mieux aimé m’en aller! 

disait le lendemain l’honnête troupier — mais il y était, 
« il y alla. »

En effet, un monsieur très-poli, très-affable, s’a
vance lui tend la main :

— Soyez le bienvenu, monsieur, et le bien remercié 
du plaisir que vous nous faites !

Et ces messieurs entourent ce soldat, et le choient, 
et le fêlent : on lui offre du madère et des cigares... 
que l’impassible tambour accepte du reste avec la can
deur d’un homme qui se sent bien chez lui et dans son 
droit.

Puis un autre huissier en culotte courte, chaîne au 
cou, arrive et crie :

— Ces messieurs sont servis !
Et on passe dans la salle à manger, luxueuse, illu

minée, pleine de lumière et de fleurs, et on s’assied au
tour d’une table couverte d’argenterie et de cristaux 
éblouissants.

Le tambour guidé par l’huissier, s’installe à la place 
d’honneur, à la droite du président, et, pendant une 
heure, deux valets en grande livrée s’empressent autour 
de lui, enlèvent son assiette vide et la remplacent par 
une pleine ! — un rêve, une hallucination, un songe 
éveillé, quoi I

Le pauvre troupier mangea de tout 1 !?
Songez donc ! la gamelle, la soupe, le rata, le brave 

garçon ne connaissait guère autre chose ! Devant tou
tes ces recherches, toutes ces splendeurs, toutes ces ex
quisités, il était abasourdi, et (par politesse) il se 
croyait obligé de ne rien refuser, et il mangeait, il 
mangeait toujours.

Après lo dessert, le président lui prit le bras et on 
passa au fumoir.

Là, café, liqûeurs, cigares de prix, on prodigua tout 
au petit soldat, il était l’enfant chéri et gâté de la mai
son. C’était à qui le comblerait.

— Jouez-vous? lui dit le président.
— Moi? répond le troupier. Dame, vous savez? Je 

suis du Midi, et je sais jouer à la quadretle. Jouc-t-on 
ce jeu-là ici ?

— Non, mais venez tout de même.
Et le tambour docile et fasciné, suit tous ces beaux 

messieurs et s’assied à une table de baccarat.
On met de l’argent devant lui, on lui donne des car

tes et on le fait jouer :
Etait-ce la chance? — Je le crois fort, mais le fait 

est que le petit soldat gagnait, gagnait sans cesse; à 
chaque coup, l’argent s’amoncelait devant lu i, et ces 
messieurs lui disaient :

— Vous avez gagné , tambour ! Empochez ! empo
chez tout !

Et le troupier, tout ahuri, empochait, çmpochait 
toujours.

On lui fit gagner ainsi mille ou douze cents francs, 
— puis on lui offrit un grog, du thé, des recigares, et 
le président, courtois jusqu’au bout, le reconduisit jus
qu’à la grande porte et lui serra la main :

— Je vous remercie, monsieur, au nom de tout le 
cercle, du plaisir que vous nous avez fait en acceptant 
notre invitation. Soyez auprès de tout votre régiment, 
l’interprète de mes sentiments d’estime et d’affection !

Et le tambour rentra au quartier (en voilure, s. v. p.) 
un peu... gai peut-être, mais enchanté et se deman
dant, en tâtant les poches de son pantalon rouge, toutes 
pleines d’argent, s’il n’avait pas fait le rêve de la mille 
et deuxième nuit.

Le lendemain, il conta son histoire à la chambrée, 
et la curiosité prit les officiers. On appela le tambour 
au mess et on le questionna :

— Eh bien ?
— Oh! c’était magnifique!
— T’a-l-on bien reçu?
— Comme un général.
— Et bien traité?
— Comme un roi !
— As-tu bien dîné?
— Comme un dieu! Seulement...
Ici le pauvre petit troupier s’arrêta, n’osant pas 

achever.
On le questionne, on le pousse, on le presse.
— Eh bien! voilà! Pour gentils, pour polis, pour 

aimables, pour tout ce que vous voudrez, ces pékins-\h, 
il n’y a pas à dire! c’est ça, on n’est pas plus chouette 
qu’eux ! Seulement, quand j’ai eu bien dîné, je ne sais 
pas pourquoi, on m’a apporté un grand bol d'eau 
chaude. Naturellement, moi, par politesse, n’est-ce 
pas? je l’ai bu, c’te s ... eau chaude, et ça m’a gâté mon 
dîner, si bien que, ma foi ! puisque vous voulez le sa
voir, de tout ce grand repas, je n’ai lien gardé du tout. 
Voilà ! ...

Si on a ri au mess, je vous le laisse à penser! Et de
puis ce jour-là, quand arrive les « rince-bouche, * les 
jeunes sous-lieutenants battent aux champs, en souvenir 
du tambour du...

Allons l j’allais dire le numéro du régiment, et on 
m’a prié de n’en rien faire. [Pays).

C o n u aS w »a iieeK  u t i l e s .

— Moyen de reconnaître les vins fuschinés. —  
Dans sa revue des sciences au Journal des Débats, 
M. de Par ville nous indique ainsi ce moyen facile et 
pratique :

« Les moyens abondent pour reconnaître la fraude ; 
mais on doit avouer qu’il faut être un peu chimiste 
pour s’en servir, ou encore on n’a pas toujours sous la 
main les substances indispensables à l’essai. Voici un 
moyen de contrôle qui ne nécessite absolument qu’un 
peu de bonne volonté. Il a élé indiqué par M. Beau- 
drimont, professeur à la Faculté de Bordeaux ; il ne 
suffirait pas assurément pour des experts, mais pour 
des dégustateurs il est parfait.

« Déposez sur la peau de la main une goutte devin : 
contient-il Je la fuschine, après quelques instants, s’il 
en renferme, la peau demeurera teinte d’une couleur 
rouge vif qui ne pourra être’ enlevée par des lavages à

substance toxu^..., 
colorante du vin ne résiMc.  ̂
serait difficile d’imaginer un procéüe p. 
de tout le monde. »

,,s à h  portée

— Pour empêcher les mouches de pénétrer dans les 
oreilles des chevaux, les propriétaires ont la malheu
reuse idée d’envelopper celles-ci et le sommet de la 
tête à l’aide d’un bonnet d’étoffe grossière et serrée.

Le but est bon, mais l’exécution manque absolument 
d’intelligence. On comprend facilement combien, pen
dant les chaleurs de l’été, les souffrances de ces pau
vres animaux sont cruelles. Sous celte enveloppe, la 
transpiration ne peut s’échapper, le cerveau bout, pour 
ainsi dire ; de là, des étourdissements, des vertiges 
plus ou moins prononcés, et qui, en somme, entraînent 
quelquefois la mort.

Une ou deux gouttes d’huile de cade, une fois par 
semaine, introduites dans les oreilles des chevaux, suf
fit pour empêcher les mouches d’approcher même de la 
tête des chevaux. En en frottant le ventre et les naseaux 
du cheval, on le rendrait tout à fait invulnérable.

— Si l’on a des arbres qui jaunissent ou végètent 
mal, il faut pour les guérir et leur donner de la vi
gueur : bêcher la terre à 1 m. 50 autour de l’arbre, et 
arroser ensuite la partie travaillée avec la composition 
ci-après, de manière à ce qu’elle puisse pénétrer jus
qu’aux racines.

Sulfate de fer pulvérisé, sel commun, alun de roche : 
de chacun 500 grammes, délayés dans 40 litres d’eau, 
jusqu’à dissolution complète.

Le premier jour, on arrose l’arbre près du trou et 
sous toute l’étendue de ses branches ; on répète l’opé
ration le lendemain ; enfin on modifie la quantité sui
vant la grosseur de l’arbre.

{Journal des Campagnes.)

— Emploi de l'ammoniaque pour confire les fruits 
acides. — M. le professeur Vogel, frappé de la quan
tité considérable de sucre qu’il faut employer pour con
fire les fruits acides dans les années où l’acidité des 
fruits est trop marquée, a eu l’idée de neutraliser celte 
propriété par l’ammoniaque liquide; pour cela, on 
sucre'd’abord légèrement, puis on verse, agitant con
tinuellement, assez d’alcali pour faire disparaître le 
goût acide ; son changement de couleur dans le liquide 
chaud indique le point de saturation : si, par mégarde, 
on en avait trop versé, il serait facile de neutraliser 
cet excès avec un peu de vinaigre.

Ce procédé est applicable tant aux confitures de garde 
qu’aux compotes destinées à être consommées immé
diatement ; il améliore beaucoup le goût des conser
ves, tout en permettant d’économiser notablement la 
proportion de sucre, surtout pour les prunes et les gro
seilles blanches.

L O U I S  L É V Y
D E Y T I S T E

6 / ,  ru e  du  F a u b o u rg -S a in t-M a r tin ,  I ^ A J F V I S .

Dentiste des Sociétés municipales de secours mutuels des 
quartiers Saint-Martin, Saint-Vincent-de-Paul, de ta Société de 
l ’Union des employés du commerce et de l’industrie du dépar
tement de la Seine, etc., etc.

M. LEVY recevra, 24, rue de la Juiverie, maison du 
Café  de  la P a i x , le Samedi 4 et Dimanche 5 Août.

Il recevra régulièrement te p re m ie r  s am ed i et le le n 
d e m a in  d im a n ch e de ch a q u e  mois.

Les personnes qui désirent recevoir à leur domicile les soins 
de sa profession, sont priées de se faire inscrire d’avance à l’a
dresse ci-dessus ou de l’aviser directement à son domicile à 
P a r is .  4-4

M. PERSENT, négociant à Etampes, rue de 
la Tannerie, n° 11, demande un A p p r e n t i  pour la 
mercerie et la bonneterie. 9

Me GIBIER, notaire à Malesherbes (Loiret) 
demande de suite un p r i n c i p a l  c l e r c .  3-2

Me HAUTEFEUILLE , notaire à Etampes, de
mande de suite u n  p e t i t  c l e r c .

£ 3 “ M. DAVID, carossier, rue Saint-Jacques, 83, 
à Etampes, demande u n  a p p r e n t i  pour la sellerie
et la carosserie.
• ------ ■ —1 1 ~~ ~ ---------- -
Etat civil de la commune d’Etampcs.

NAISSANCES.
Du 26 Juillet. — Gibault Charles -  Gaston , rue 

Saint-Jacques, 113. — 30. Couteau Aurélie-Pauline- 
Maric, rue Sainte-Croix, 36. — 31. Fauché Pauline, 
hameau de Bretagne. — 2 Août. Pachot Julie-Marie- 
Louise, rue Saint-Jacques, 115.

DÉCÈS.
Du 27 Juillet. —  P aris Hippolyle, 24 ans, journa

lier, rue du Sablon, 45. — 28. H ervé Alphonse-Louis, 
10 jours (Hospice). — 29. Soret Marie-Catherine, 
69 ans, journalière, veuve Paris, hameau du Pelil- 
Sainl-Mars. — 29. Biron Pierre-Lucien, 68 ans, an
cien berger (Hospice). — 29. Lacouture Fructueuse- 
Persévérance, 86 ans, veuve Scatino, rue de l'Hôtel- 
de-Villc, 4 4. — 30. Moine Charles, 5 mois, hameau 
de Pierrefille. — 31. R ousseau Lucie-Louise, 17 ans, 
domestique, place Notre-Dame, 19. —  31. Félin 
Berlhe-Marie, 6 mois, rue du Perray* 45.

Pour les articles et faits non signés : .%uc. u i .i f x .

La publication légale des actes de société est obligatoire dans 
l’un des journaux publiés au chef-lieu de l’arrondissement.

AVIS D’OPPOSITION.
Suivant contrat passé devant Mes Buisson et Sergent, 

notaires à Milly, le deux août mil huit cent soixante- 
dix-sept ,

Madame Col est i ne IIURÉ , épicièrc, demeurant à 
Milly, veuve de M. Prosper-Léon SOLOMIAC a vendu 
le Fonds de Commerce d’Epicerie qu’elle exploitait à 
Milly, à M. et Madame Henri-Joseph TRAMBLAY, de 
Milly, moyennant un prix qui sera versé à la vende- 
deresse après les dix jours qui suivront la présente in
sertion.

Les oppositions seront reçues en l’élude de Me Buis
son, notaire à Milly.
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M U SÉ E  D E S  F A M IL L E S.
29, rue Sl-Kocli. — Paris.

Prix de l’abonnement d’un an : Paris, 7 francs.
Avec les Modes Vraies : 13 fr.

Départements : 8 fr. 30 
Avec les Modes Vraies: 16 fr.

S ommaire  des  m atières  d ’aout  1877.
Voyages : Blidali, par A. Andréi. — Eludes militai

res : La Batterie n° 13, par A. Rhély. — Récits 
d’Autrefois. Les Deux Coucy, par A. Genevay. —  
Récits historiques : Gertrude de Wart, par R. de 
Navery. — Science usuelle : Les Boissons d’été, par 
E. Muller. — Chronique, par A. de Villeneuve.

Illustrations : Blidali. — Le Lieutenant et le Canon
nier. — La Mort du lieutenant. — Les Imposteurs 
démasqués. — Les Envoyés des Cantons Forestiers. 
— Gessler. — Le Bouquet de roses. — Le Bac. —  
Vue de Jassy. Promenade sur le canal.

Refusez les contrefaçons. —  N’acceptez que 
nos boîtes en fer blanc, avec la marque de fabrique 
Revalescière Du Barry, sur les étiquettes.
Q Â W T T ï A T  f l  TTC ren(l ue sans médecine, 
u Ü I i JLIj ü .  l U U k J  sans purges et sans frais, 
par la délicieuse farine de Santé, dite :

R E V A L E S C I È R E
Du BARRY, de Londres.

30 ANS DE SUCCÈS. — 80,000 CURES PAR AN.
La R evalescière  D u Ba r r y  est le plus puissant reconsti

tuant du sang, du cerveau, de la moelle, des poumons, nerfs, 
chairs et os; elle rélablii l'appétit, bonne digestion et sommeil 
rafraîchissant; combattant depuis trente ans avec un invariable 
succès les mauvaises digestions (dyspepsies), gastrites, gastro- 
cnlcrites, gastralgies, constipations, hémorroïdes, glaires, fla
tuosités, ballonnements, palpitations, diarrhée, dyssenterie, 
gonflement, étourdissements, bourdonnements dans les oreilles, 
acidité, pituite, maux de tête, migraine, surdité, nausées et vo
missements après repas ou en grosses se; douleurs, aigreurs, 
congestions, inflammations des intestins et de la vessie,crampes 
et spasmes, insomnies, fluxions de poitrine, chaud et froid,

toux, oppression, asthme, bronchite, phthisie, (consomption), 
dartres, éruptions, abcès, ulcérations, mélancolie, nervosité, 
épuisement, dépérissement, rhumatisme, goutte, fièvre, grippe, 
rh»me, catarrhe, laryngite, échauffement, hystérie, névralgie, 
épilepsie, paralysie, les accidents du retour de l'âge, scorbut, 
chlorose, vice cl pauVreté du sang, ainsi que toute irritation 
et touu odeur fiévreuse en se levant, ou après certains plats 
compromettants : oignons, ail, etc., ou boissons alcooliques, 
même Après le tabac; faiblesses, sueurs diurnes et nocturnes, 
hvdrop>sie, gravelle, rétention, les désordres de la gorge, de 
l'balein* et ae la voix, les maladies des enfants et des femmes, 
les suppressions, le manque de fraîcheur et d'énergie nerveuse

Parmi les cures, celles de Madame la Duchesse de Castle- 
Sluart, le duc de Pluskow, Madame la marquise de Bréhan, 
Lord Stuart de Decies, pair d'Angleterre, M. le docteur pro
fesseur Wurzer, etc., etc.

Certificat n® 89,211.
Orvaux, i5 avril 1875.

Depuis quatre ans que je fais usage de votre inestimable 
Revalei»cière, ]e ne souffre plus des douleurs des reins qui 
m'avaient cruellement tourmenté durant grand nombre d’an
nées. Je jouis dans ma q5" année du b ien-être dune santé 
darfaitn. J'ai l ’honneur, etc. L e r o y , curé.

Quatre fois plus nourrissante que la viande, elle économise 
encore 5o fois son prix en médecines. En boites : ij4 kil., 
2 fr. 2£> ; 1 j2 kil., 4 fr; 1 kil., 7 fr ; 12 k il., 60 fr. — Les B is
cuits «5e R evalescière enlèvent toute irritation et toute odeur 
fiévreuse en se levant, ou après certains plats compromettants : 
oignon», ail, etc., ou boissons alcooliques, même après le tabac. 
En boîtes de 4. 7 e! 60 francs. — La R evalescière chocolatée 
rend l'appétit, bonne digestion et sommeil rafraîchissant aux 
plus énervés. En boîtes de 12 tasses, 2 fr. 25 c.; de 24 tasses, 
4 fr.; de 48 tasses, 7 fr .; de 5 j6  tasses, 60 fr.; ou environ 
10 c. la tasse. — Envoi contre bon de poste, les boites de 32 
et 60 fr. franco en France. — DEPOTS à Etampes, chez T iiau- 
nas, i n ,  rue Saint-Jacques, chez JiProN, épicier, rue Sainte- 
Croix, et partout chez les bons pharmaciens et épiciers. — Du 
Barry  et C'e, 26, place Vendôm e. et 8, rue Castiglione, Paris.

GOUTTE ET RHUM ATISM ES
Depuis 1825, l’efficacité remarquable de l ’Antlgonttenx  

B o u b é e  (Sirop végétal spécial autorisé contre In G outte et  
les n b u n ia tls n ic s  aigus ou C h r o n iq u e s , ses effets cal
mants instantanés, et sort innocuité complète sur l’économie 
sont attestés par les médecins et les félicitations unanimes des 
malade-s. Mémoire médical envoyé gratis et franco sur demande 
adressée au Dépôt général, 4 , rue de l'Echiquier, à Paris. — 
Exiger les nouvelles marques de garantie. Sous-dépôts dans les 
pharmacies.

Dépôt à Etampes, chez M. L E P R O C S T ,  pharmacien, rue 
Saint-Jacques. 52-19

COMMUNE DE B U N O -B O N N EV A U X .

E M B R A N C H E M E N T
du Chemin vicinal n° 9 , de Buno à Milly

D’un jugement rendu en audience publique par le 
Tribunal civil de première instance séant à Etampes, 
le trois juillet mil huit cent soixante-dix-sept, enregis
tré, sur la requête de Monsieur le Procureur de la Ré
publique, signée Vial, et le rapport fait par M. Papil
lon, président du Tribunal, conformément à l’article 14 
de la loi du Irois mai mil huit cent quaranle-un , a été 
extrait ce qui suit :

L e Ttibunal,

Vu les pièces, et notamment :
1e L’arrêlé préfectoral en date du seize mars mil huit 

cent soixante-seize, qui a déclaré d’utilité publique 
l’exécution des travaux de construction de l’embran
chem ent du chemin vicinal numéro 9 de Buno-Bonne
vaux à Milly, sur le territoire de Buno-Bonnevaux ;

2° L’arrêté préfectoral en date du quinze juin der
nier, par lequel sont déclarées immédiatement cessi
bles, pour cause d’ulililé publique, les parcelles de ter
rain désignées audit arrêté, et qui sont nécessaires à la 
construclion de l’embranchement du chemin vicinal 
ordinaire numéro 9 ;

EXTRAIT de Vélat parcellain
du 15 Ju

3° Toutes les pièces énoncées audit arrêté préfeclo- 
ral ;

Attendu que toutes les formalités prescrites par la loi 
ont été régulièrement remplies;

Prononce l’expropriation, pour cause d’utilité pu
blique légalement constatée, et ordonne la cession et 
l’abaudon immédiats, après paiement ou consignation 
des indemnités telles que de droit, des parcelles de ter
rain sises sur le territoire de la commune de Buno- 
Bonnevaux, nécessaires à la construction de l’embran
chement du chemin vicinal ordinaire numéro 9 , de 
Buno à Milly, et désignées en l’arrêté préfectoral sus
visé et demeuré annexé à la minute du présent juge
ment pour ne faire qu’une seule et même minute avec 
icelui ;

Norme Monsieur le Juge de paix de Milly, et à son 
défaut son premier suppléant, pour remplir les fonc
tions Je magistrat directeur du jury spécial chargé de 
fixer léfinilivemenl les indemnités qui seront dues au 
propt iélaire exproprié.

Signé : PAPILLON, président, 
et Paillard, greffier.

» inséré dans Varrêté préfectoral 
in 1877 .

DÉSIGNATION

Dt Ll »E LA 
SECTION. PAUCELLE.

NOMS, PRÉNOMS ET DOMICILES 

des propriétaires, 
d’après la matrice cadastrale.

1
NOMS , PRÉNOMS ET DOMICILES; CONTENANCE

des proprietaires à observations. 
réels ou supposés tels. 1 exproprier.

/  562 
\  563 

B < 5 6 4  
/  466 
{  463
1

1 DORÉ IIlPPO LY TE,
à

1 Buno-Bonnevaux.

DORÉ H ippolyte, 
à

Buno Ronnevaux.

0.14 \
0.61 f
1.50 > 3 a. 47 c. 
0.90 \
0.32 )

I
Pour extrait conforme.

X>e S o u s - P ré fe t  d ’É ta m p e s ,

Y T* D U  C O U E D I C ,

Elude de Mc DARD ANNE, notaire à Etampes.

A D J U D I C A T I O N
En l’élude et par le ministère de Me DARDANNE,

Notaire à Etampes,
Le Dimanche 12 Août 1877, à midi, 

d e  la

FERME DU PETIT-PLESSIS
Commune d’Authon-la-Plaine

( S e in e  - e t  -  O ise ),
COMPRENANT

Très-beaux bâtiments d’habitation et d’exploitation, 
en parfait état, et 5 8  hect. ©O ares © 5  cent, 

de T e r r e s»  et K o i s ,
EN VINGT-TROIS PIÈCES,

Revenu net d’impôts................ 2,800 fr.
Réserves et faisances, évaluées 200 fr.

Total du revenu.............. 3,000 fr.

N l i s e  à  p r i x .............  6 0 , 0 0  0  f r .
B O N  F E R M I E R .

S’adresser audit Me 'DARDANNE, notaire, dépo
sitaire des titres et du cahier des charges. 3-3

PHOTOGRAPHIE RIGHOÜ
A ETAMPES, RUE DANOISE 

P h o t o c h r o m i e , Nouveau procédé inaltérable.
S P É C I A L I T É  DE C A R T E S  É M A I L L É E S .

AVIS AUX CHASSEURS.
Les terres appartenant à M. Pierre HAMOUY et à 

Mme ye HAMOUY-HAMOUY, tant dans le départe
ment de Seine-ct-Oise que dans celui du Loiret, seront 
rigoureusement gardées cette année. 4-1

ASSURANCES.
M . P O I S S O S  T héodore, a l’honneur de pré

venir MM. les propriétaires et cultivateurs qu’il vient 
d’être nommé Agent général à Etampes des trois so
ciétés ci-après :

1° La Patrie, Compagnie anonyme d’assurances à 
prime fixe contre l’Incendie. Capital social : Quatre 
millions de francs ;

2° La Province, Assurance mutuelle contre la Grêle, 
autorisée par le Gouvernement, trente-trois ans d’exis
tence. Elle a indemnisé trente-cinq mille sinistrés dont 
les perles ont atteint cinq millions cinq cent mille 
francs ;

3° La Garantie Fédérale, Assurance mutuelle à co
tisations fixes contre la Mortalité des Bestiaux. Elle a 
payé en 1866, 67, 68, 69, 70, 71 ,72 , 73, 74, 75 et 76, 
pour environ un m illion  de francs de sin istres.

S’adresser, pour tous renseignements et pour se faire 
assurer, à Etampes, 50, rue du Haut-Pavé.

Nota. — On demande des Courtiers et des Agents 
cantonaux. — Remises élevées. 5-1

j B i e i M F T  W J R É J i  T S

L’INSTITUTION CHEVALLIER
Rue du Cardinal-Lemoine, 65

P A R I S

qui a fait recevoir cent dix-huit élèves pendant l’année 
scolaire 1874-75, cent vingt-un en 1875-76, et quatre- 
v in g t-d ix -sep t  dans les deux premières sessions de 
1876 77, fera, pendant les vacances, des

COURS SPÉCIAUX 
pour la session de novembre, et pour le Volontariat.

D e m a n d e r  le  P ro sp e c tu s  et le  T a b l e a u  des cours.

2-2

Mæ  i

DES VALEURS A LOTS!
P a r a i s s a n t  t o u s  l e s  l u n d i s  i.

Publie immédiatement et exac
tement la liste officielle des tirages 
de toutes les valeurs françaises et 
étrangères sans exception.

Le mieux renseigné et le plus complet de tous les
journaux financiers.

On s’abonne à Paris, 46, rue Laffitte.
NOTA. — Le prix de l’abonnement peut être envoyé en j 

timbres-poste. q

VIN DE PR O PR IÉ TA IR E
Bordeaux ou Saint - Georges g a r a n t i r ig o u r e u s e -  

m e n t  p u r  e t  n a t u r e l , pesant environ 10 degrés d al
cool, à 100 francs la pièce de 225 litres, rendue franco 
de fut, de régie et de port en gare de destination. M ê 
m e s  c r û s  s u p é r i e u r s  t ic  1 8 Î  I ,  pesant 12 
degrés, au prix de 200 et 250 francs la pièce. — VTe 
IIle Thomas, propriétaire de vignobles, à Béziers. 5-2

FRANC
par
AN

52
numéros

10e Année.

LE MONITEUR
DE LA BANQUE e t  DE LA BOURSE

paraî t  tous 1rs Dimanches
En Grand format de 16 pages 

R ésumé de chaque numéro :
Bulletin politique. — Bulletin financier.

Bilans des établissements de crédit 
fr • Recettes des ch. de fer. Correspondan

ce étrangère. Nomenclature des cou- 
Par pons échus, des appels de fonds, etc.
. Couis des valeurs en Banque et en 
Ai>l* Bourse. Liste des tirages.

Vérification des numéros sortis. Correspondance des abonnés 
Renseignements.

PRI ME GRATUI TE
Manuel des Capitalistes

g 1 fort volume in-8®

[ PARIS — 7, rue I.afayette, 7 — PARIS
Envoyer mandat poste ou timbres-poste.

n A J C a H M a m a a e — r it n i » t  f i r ir i  • n  > u . n i
\

CURE RADICALE de celte infirmité si dan- 
t i ■>■*(■! aaiW gereuse et si gênante est aujourd’hui un fait acquis. 
Parmi les divers traitements employés pour guérir celle cruelle 
affection, il n’en est pas de plus simple ni d’aussi efficace que 
celui de feu M. Pierre S im o n ,  dont l'ouvrage spécial sur tes 
Hernies, recommandé par les docteurs les plus éminents, a été 
approuvé par l’Académie de médecine et dont la méthode est 
aujourd'hui en la possession de ses gendres, élèves et successeurs, 
MM. B e *o u  et D e sch am p s,  à Saumur (Maine-et-Loire). Une 
notice contenant la preuve de nombreuses guérisons sera envoyée 
franco à toute personne en faisant la ileüüyÿ^C.^par^jettfp af
franchie. 48-28
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(FER DIALYSÉ BRAVAIS)
F er liqu ide en gouttes concentrées 
LE SEUL EXEKPT DE TOUT ACIDE

Sans odeur et sans saveur
< Arec lui, disent tontes le* som- 
« mités médicales de France et 
«d’Europe, plus de constipa- 
« lion, ni de diarrhées, ni de fa- 
« ligues de l'estomac ; de plus, il
< ne noircit jamais les dents. > 
•Seul adopté dans tons les Hôpitaux.

> 1 Médailles aui Ixpositlons. guérit radicalement :
o ANEMIE, CHLOROSE, DEBILITE, EPUISEMENT, < 
►PERTES BLANCHES, FAIBLESSE DES ENFANTS, etc. J
, C’est le plus économique des ferrugineux, < 
, puisqu un rtacou dure plus d'un mois. <
► B. BRAYAIS&Cie,13, r.Lafajette, Paris, etp iapirtdes Pb»«* < 
’ (Se méfier des imitations, exiger la marque de fabv* J 
; ci-dessus et la signature, tnvoi do 1a brochure franco.) .

Dépôt à Eiampes, chez M . L E P K O L S T ,  pharm.

MALADIES DES CHIENS.
La P o m l r c  d e  1  a d r in  purgative, dépuralive, vermifuge et tonique, guérit et pr éser v e . __Le pa

quet, I  f r .  — Paris, pharm. J. Bonnefon, 11, rue de Poitou. Expéd. franco. — Dépôt chez les principaux 
pharmaciens et armuriers.

A b a t t o i r  d ’E t a m p c s .

NOMBRE par espèces des bestiaux tués à l ’abattoir par les bou
chers et charcutiers de la ville, du 26 juillet au 1er août inclus.

NOMS
des

Boucliers
et

Charcutiers.

Boulland-Boulland.. 
Constancien Raphaël
Baudet.........................
Bottier..........................
Gauché.........................
Brossonnot-Lesagc. . 
Brossounot-Brosson1.
Marchon......................
Haulefeuille...............
Gillollin.......................
V® Chevallier-Nabol.
Gaurat. .......................
Lebrun.........................
Boulland Alexandre. 
Genty...........................

Totaux. . .

CAV)O X CO enO J<HO O O OH

» 7 15 » 25
3 4 13 » 20
1 3 6 » 11
2 2 5 » 9
» 4 15 » 2I
» 2 5 » 8
2 2 5 » 9
o 3 8 î 14
î 4 8 » 13
1 2 5 » 8
1 1 5 1 8

4 4
2 2
5 5
2 2

13 34 90 15 159
Certifié par le Préposé en chef de l’Octroi 

KARGASS1ES.

HALLE DE PARIS.
F a r i n e s .  — 1er Août 1877.

Resta ni do la veille.......................................  1 -998 49
Arrivages du jour...........................................  480 85

Total........................ 2 .468 04

Ventes du jour................................................  »» »»
Restant disponible.........................................  2 .439 79

Prix moyen du jour.............  43 fr. 69 c.

G r a i n s .

Blés du rayon..................................... 34 00 à
Orges de Beance................................. 20 00 à
Escourgeons........................................ 00 00 à
Arômes noires.....................................  22 50 à

— grises.....................................  19 00 à 20 00
Le tout aux 100 kil. franco gare Paris.

36 00 
21 50 
21 50 
23 00

P a i l l e s  e l  F o u r r a g e s .

La Chapelle, 1er Août. l re qté l2* qté 3® qté
Foin........................... 55 à 58 52 à 54 49 à 51
Luzerne.................... 47 à 40 44 à 46 41 à 43
Regain de luzerne.. 51 à 53 48 à 50 44 à 46
Paille de blé............. 41 à 43 37 à 39 34 à 36
l’aille de seig le .. . . 36 à 38 32 à 34 29 à 31

Le tout aux 104 bottes, dans Paris.

B u l l e t i n  c o m m e r c i a l .

MARCIIË
d 'E tu iu pes.

PRIX

de l’heciol.

28 Juillet 1877. 
Froment, 1re q. 
Froment, 2® q. 
Méteil, 1r* q . . .  
Méteil, 2* q . . .
Seigle................
Escourgeon. . .
Orge..................
Avoine..............

26 
23 
21 
19 
14 
14 
14 
10 

w w w C i

fr. c.

03 
82 
18 
54 
96 
39 
35 
42

MARCHÉ
d 'A n g crv IU c.

3 Août 1877. 
Blé froment . . ,  
Blé-boulanger.
Méteil...............
Seigle...............
Orge...........
Escourgeon 
Avoine. . . .

PRIX
de l ’heclol.

27 34 
26 00 
19 34 
12 67
12 67
13 00 
9 34

MARCnÉ 

de C h artres.

28 Juillet 1877.
Blé élite..................
Blé marchand.. . .
Blé cliampart.........
Méteil mitoyen.. . .
Méteil......................
Seigle.......................
Orge.........................
Avoine.....................

PRIX
de lhcctol.

fr.

27
26
24
00
22
13
12
9

58
25
25
00
00
50
25
80

C o u r s  d e s  f o n d s  p u b l i c s .  — Bourse de Paris dn 28 Juillet au 3 Août 1877. _

DÉNOMINATION. Samedi 28 Lundi 30 Mardi 31 Mercredi 1er Jeudi 2 Vendredi

R e n t e  5  © / © .................. 107 90 107 20 107 10 106 00 106 00 1 06 25
—  4  * / «  © / © .  . . . 101 95 101 00 100 50 102 00 101 60 101 50
— 3 © / © .............. . 70 90 70 40 70 35 70 45 70 50 70 75

Certifié conforme aux exemplaires distribués 
aux abonnés j ar Vimprimeur soussigné. 

Etampes, le 4 Août 1877,

Uu pour la légalisation de la signature de J/. Aug. Allien , 
apposée ct-conlre, par noui Maire de la ville VElampes. 

Etampes f le 4 Août 1877.

Enregistré pour rannonce n° Folio 
lleçu franc el centimes, décimes compris.

A E lampes, le


